
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Dans la nuit de dimanche à lundi, le centre pénitentiaire de 
Fresnes a fait l’objet de survol de drone. 
 
En effet, malgré la présence de dispositif anti-drone et d’appareil 
de brouillage, une faille a permis le passage d’un des drones 
détectés transportant des objets illicites. 
 
Grace à la réactivité des agents présents, des téléphones 
portables et des produits stupéfiants ont été saisi au niveau d’une 
des cours de promenade de la troisième division. 
 
Le bureau local Force Ouvrière Justice s’interroge sur la 
couverture totale ou partielle du dispositif anti-drone sur 
l’ensemble du Centre pénitentiaire de Fresnes ? 
 
Pour rappel, le bureau local se souvient de l’usage de drone en 
troisième division lors de l’épisode Kohlantess !!! 
 
Cet évènement a-t ’il inspiré des personnes malveillantes ??? 
 
Devant ce constat mettant en péril la sécurité de l’établissement 
tant sur le plan local que national, nous interpellons les services 
de la DAP sur la mise en place d’un pistolet anti-drone au sein 
des établissements pénitentiaires. 
 
Tandis que la délinquance ne cesse d’évoluer techniquement, 
les administrations telles que les force de sécurité publique 
doivent pouvoir adapter leurs moyens afin de faire face à ces 
nouveaux fléaux. 
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